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tenue sous la présidence de Madame DOUET, assisté(e)

de Madame THOMAS et Monsieur BREMOND, Conseillers

En présence de Monsieur MAROWSKI, Rapporteur public

Madame LECUYER, Greffière

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2101041 Madame Solène THOMASRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître GAUDRE COEUR-UNI Sandrine
Défendeur SCPA LALANNE GODARD HERON BOUTARD SIMON GIBAUD

02) DOSSIER N° 2103800 Madame Solène THOMASRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

SCHMITT AVOCATS AARPI
Observateur COMMUNE DE VIGNEUX DE BRETAGNE

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté de PC N° 04421719E1152 en date du 22/10/2020 par lequel le préfet de Loire-Atlantique a accordé à la société Total marketing France
la construction d'une aire de service sur la RN 165 à Vigneux de Bretagne

Titre de l'affaire  Annulation de l'arrêté de REFUS de PC n° 5305420K1051 par lequel  le maire de CHANGE s'est opposé à l'édification d'une maison individuelle au .

Nom des parties
Monsieur . Sébastien 
COMMUNE DE CHANGÉ

Nom des parties
Monsieur et/ou Madame . Eric et Aurélie 

PREFECTURE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE ET DE LA
LOIRE-ATLANTIQUE
TOTAL MARKETING FRANCE

Représentants des parties
Monsieur et/ou Madame  . Eric et Aurélie
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03) DOSSIER N° 2104399 Madame Solène THOMASRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP BRG

SCI MARET SCP BRG
Défendeur COMMUNE DE LA BAULE-ESCOUBLAC SELARL CORNET VINCENT SEGUREL

HMS AVOCATS

04) DOSSIER N° 2201524 Madame Solène THOMASRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP BRG

SCI MARET SCP BRG
Défendeur COMMUNE DE LA BAULE-ESCOUBLAC SELARL CORNET VINCENT SEGUREL

HMS AVOCATS

05) DOSSIER N° 2209354 Madame Solène THOMASRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SCI MARET SCP BRG

SCP BRG
Défendeur COMMUNE DE LA BAULE-ESCOUBLAC SELARL CORNET VINCENT SEGUREL

HMS AVOCATS

Nom des parties
Monsieur . Gérard

Monsieur . Jean

Titre de l'affaire  annulation de l'arrêté de DP 4405520T0714 en date du 13/01/2021 par lequel le maire de La Baule a accordé à M. . la construction d'une piscine au.

Titre de l'affaire  Annulation de l'arrêté de PD n°04405521S0024 en date du 17/11/2021 par lequel le maire de La Baule Escoublac a accordé à M. . la démolition d'une
terrasse et d'un escalier au .

Nom des parties
Monsieur . Gérard

Monsieur . Jean

Titre de l'affaire  Annuler l'arrêté DP 04405521S0471 du 15/02/2022 par lequel le maire de la commune de La Baule a accordé un permis de construire pour la construction
d'une piscine et d'un escalier, la modification de l'aménagement du terrain de M. . Jean sis .

Monsieur . Gérard

Monsieur . Jean
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06) DOSSIER N° 2108696 Madame Solène THOMASRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître GOUEDO Anne-Sophie
Défendeur PREFECTURE DE LA MAYENNE

PREFECTURE DE LA SARTHE

Titre de l'affaire Annulation de la décision de restittution de CNI et passeport et du procès verbal de carence

07) DOSSIER N° 2109977 Madame Solène THOMASRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire Annulation de la décision de refus de renouvellement de pièce d'identité

08) DOSSIER N° 2113051 Madame Solène THOMASRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DE BAYNAST Geoffroy

Maître DE BAYNAST Geoffroy
Défendeur SELARL PARTHEMA AVOCATS

PHOENIX FRANCE INFRASTRUCTURES Maître HAMRI Katam
SOCIETE BOUYGUES TELECOM Maître HAMRI Katam

Titre de l'affaire annulation de l'arrêté de DP n°08516421C0030 en date du 07/06/2021 par lequel le maire de Notre Dame de Monts ne s'est pas opposé à la demande de
Phoenix France Infrastructure pour l 'installation d'une antenne-relais de radiotéléphonie mobile au Pont de la Braie

Nom des parties
. Naima

Nom des parties
Monsieur . Jean-Pierre 
PREFECTURE DE LA SARTHE

Représentants des parties
Monsieur . Jean-Pierre

Nom des parties
SCI LE GRAND BEAUREGARD
Madame . Laëtitia
COMMUNE DE NOTRE DAME DE MONTS
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09) DOSSIER N° 2207634 Madame Solène THOMASRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SEP LACHAUD MANDEVILLE COUTADEUR & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

OUEST AVOCATS CONSEILS

10) DOSSIER N° 2210269 Madame Solène THOMASRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LE FLOCH Solène
Défendeur PREFECTURE DE LA SARTHE

11) DOSSIER N° 2212831 Madame Solène THOMASRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur PREFECTURE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE ET DE LA

LOIRE-ATLANTIQUE
Défendeur COMMUNE DE GUERANDE

SOCIÉTÉ FREE MOBILE PAMLAW - AVOCATS

Titre de l'affaire annuler l'arrêté PC 04406922T0023 du 17/05/2022 par lequel le maire de Guérande a accordé un permis de construire à la SAS Free Mobile, en vue de
l’implantation d’un pylône relais de radiotéléphonie mobile sur un terrain situé Grande Noë à Guérande

Titre de l'affaire  Annuler l'arrêté n°2022/ICPE/096 en date du 17/03/2022 pris par le Préfet de Loire Atlantique portant sur l'enregistrement de la demande d'exploitation d'une
unité de méthanisation de la société SAS METHALANDE, lieu-dit .à Mesanger

Nom des parties
Monsieur . André
PREFECTURE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE ET DE LA 
LOIRE-ATLANTIQUE
LA SOCIETE METHALANDE
MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE, DE L'ENERGIE, DU
CLIMAT ET DE LA

Titre de l'affaire  annuler la décision par laquelle le préfet de la Sarthe a implicitement refusé de délivrer un passeport à son fils Gaël .

Nom des parties
Madame . Urielle
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12) DOSSIER N° 2305108 Madame Solène THOMASRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur
Défendeur COMMUNE DE SAINTE LUCE SUR LOIRE SCP BRG

SASU AIRIS PAYS DE LA LOIRE Maître APCHER Gilles

13) DOSSIER N° 2403131 Madame Solène THOMASRAPPORTEURE:

Nom des parties
Demandeur SCI KERLAUFLO
Défendeur COMMUNE DE LA BAULE-ESCOUBLAC

SOCIETE SPC MARTIN AVOCATS

14) DOSSIER N° 2106694 Monsieur Edouard BREMONDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître VERITE Aline

Maître VERITE Aline
Défendeur MRV SOCIETE D'AVOCATS

SELARL PUBLI-JURIS

Titre de l'affaire  Annuler l'arrêté PC 4417222Z0034 du 20/02/2023 par lequel le maire de la commune de Sainte-Luce-sur-Loire a délivré un permis de construire à la SASU
AIRIS Pays-de-la-Loire pour la construction d'un collectif de 77 logements et 3 locaux d'activités au sis .

Monsieur et Madame .Stéphane et Stéphanie           SELARL PUBLI-JURIS

Titre de l'affaire  annulation de l'arrêté de PC N° 04405523T0172 en date du 05/01/2024 par lequel le maire de la commune de La Baule-Escoublac a accordé un permis de
construire à la société SPC pour la démolition d'une maison individuelle et d'un garage, l'abattage de 3 arbres et la construction d'un collectif de 12 logements
sur un terrain situé . à La Baule-Escoublac

Représentants des parties
Mme .
SELARL ALEO

Titre de l'affaire  annuler l 'arrêté n° PC 4420120E0130 du 18/02/2021 par lequel le Maire de Sucé- sur-Erdre a délivré un permis de construire à Monsieur . pour la
rénovation et l'exttension d'une maison située au lieu-dit .

Nom des parties
Monsieur . Patrice
Madame . Marie-Madeleine 
COMMUNE DE SUCÉ SUR ERDRE 
Monsieur . Quentin
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15) DOSSIER N° 2107045 Monsieur Edouard BREMONDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître WOZNIAK Elise

Maître WOZNIAK Elise
Défendeur SCP HAUTEMAINE AVOCATS

Titre de l'affaire enjoindre à la commune de Nogent-Le-Bernard de retirer l’ouvrage implanté au cours du mois de mai 2014 sur leur propriété située L'Etang du Parc à
Nogent-Le-Bernard et condamner la commune de Nogent-Le-Bernard à leur verser la somme de 18 225 € au titre de la réparation du préjudice matériel subi
sur le chemin privé suite aux inondations survenues depuis 2014

16) DOSSIER N° 2107049 Monsieur Edouard BREMONDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître EVENO Nicolas
Intervenant Maître EVENO Nicolas
Défendeur SELARL ARKAJURIS

DS AVOCATS PARIS

Nom des parties
Monsieur . Joël
Monsieur . Stéphane 

COMMUNE DE NOGENT-LE-BERNARD

Titre de l'affaire  annuler l'arrêté DP 4402020Y2325 par lequel le maire de la commune de Bouguenais ne s’est pas opposée à la déclaration préalable autorisant M. et Mme
. à réaliser des travaux de réhaussement d'une maison d'habitation sur un terrain sis  à Bouguenais

Nom des parties
Monsieur et/ou Madame  .Jean-Marc
Monsieur et/ou Madame  . Pierre-Charles & Pascale 

COMMUNE DE BOUGUENAIS
Monsieur . Hicham
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17) DOSSIER N° 2215546 Monsieur Edouard BREMONDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BON-JULIEN Emmanuelle

Maître BON-JULIEN Emmanuelle
Maître BON-JULIEN Emmanuelle
Maître BON-JULIEN Emmanuelle
Maître BON-JULIEN Emmanuelle
Maître BON-JULIEN Emmanuelle
Maître BON-JULIEN Emmanuelle
Maître BON-JULIEN Emmanuelle
Maître BON-JULIEN Emmanuelle
Maître BON-JULIEN Emmanuelle
Maître BON-JULIEN Emmanuelle
Maître BON-JULIEN Emmanuelle
Maître BON-JULIEN Emmanuelle
Maître BON-JULIEN Emmanuelle
Maître BON-JULIEN Emmanuelle
Maître BON-JULIEN Emmanuelle

Défendeur PREFECTURE DE LA SARTHE
SAS BIOMETHANE LA BRUYERE AARPI LEXION AVOCATS

Titre de l'affaire Annuler l'arrêté n°DCPPAT 2020-0240 en date du 28/07/2022 par lequel le prefet de la Sarthe a accordé la création d'une unité de méthanisation à la
Chapelle du Bois

Nom des parties
L'ASSOCIATION NOTRE BOCAGE CHAPELLOIS

  . Eduardo
. Florence
. Estelle
. Sylvain
. Patrice
Monsieur et/ou Madame  . Bruno et Cécile

  . Christian
. Luc
. Florence
Monsieur et/ou Madame  . Brigitte et Didier

  . André
. Régis
. Jean-Yves
. Matthieu
. Eva
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18) DOSSIER N° 2302245 Monsieur Edouard BREMONDRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAS TOTEM FRANCE FRECHE & ASSOCIES (Cour)
Intervenant ORANGE SA FRECHE & ASSOCIES (Cour)
Défendeur COMMUNE DE NANTES MRV SOCIETE D'AVOCATS

Arrêté le 07/11/2024
Le président du tribunal

Titre de l'affaire  annuler l'’arrêté d’opposition à la déclaration préalable DP 4410922A2283 pris par la Maire de Nantes le 6/12/2022 pour le remplacement et l'ajout d'antennes
avec remplacement du mat support et des bracons sur un terrain situé .
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tenue sous la présidence de Madame DOUET, assisté(e)

de Madame THOMAS et Monsieur BREMOND, Conseillers

En présence de Monsieur MAROWSKI, Rapporteur public

Madame LECUYER, Greffière

 11 heures 30

01) DOSSIER N° 2403766 Madame Hélène DOUETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître POLLONO Fleur
Défendeur PREFECTURE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE ET DE LA

LOIRE-ATLANTIQUE

Titre de l'affaire OQTF 3 mois: Refus de titre de séjour + OQTF avec délai de départ volontaire - Article L611-1-3° du CESEDA

02) DOSSIER N° 2404016 Madame Hélène DOUETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître KHATIFYIAN Levan (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire OQTF 3 mois: Refus de titre de séjour + OQTF avec délai de départ volontaire de 30 jours. Article L611-1-3° du CESEDA.

03) DOSSIER N° 2404231 Madame Hélène DOUETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître RODRIGUES DEVESAS Stéphanie
Défendeur PREFECTURE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE ET DE LA

LOIRE-ATLANTIQUE

Titre de l'affaire OQTF 6 semaines sans délai - IR 1 an et assignation à résidence d'1 an

Nom des parties
Madame . Ifeoma

Nom des parties
Madame . SOPHIKO 

PREFECTURE DE MAINE-ET-LOIRE

Nom des parties
Monsieur . Michael
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04) DOSSIER N° 2404238 Madame Hélène DOUETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître KADDOURI Hamid (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire Refus de titre de séjour + OQTF avec délai de 30 jours (L. 435-1 du CESEDA)

05) DOSSIER N° 2209432 Monsieur Edouard BREMONDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SAS ITRA CONSULTING (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire NATURALISATION : ajournement à 2 ans à compter du 25/11/2021

06) DOSSIER N° 2209586 Monsieur Edouard BREMONDRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire NATURALISATION - Décision d'ajournement à 2 ans à compter du 14/03/2022

07) DOSSIER N° 2209843 Monsieur Edouard BREMONDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DJINDEREDJIAN Karine
Défendeur

Titre de l'affaire NATURALISATION (ajournement à 2 ans à compter du 16/07/2021)

Nom des parties
Monsieur . Nusret 

PREFECTURE DE MAINE-ET-LOIRE

Nom des parties
Monsieur . MAMADOU 

MINISTERE DE L'INTERIEUR

Nom des parties
Monsieur . Mohamed 
MINISTERE DE L'INTERIEUR

Représentants des parties
Monsieur . Mohamed

Nom des parties
Monsieur . odai 

MINISTERE DE L'INTERIEUR
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08) DOSSIER N° 2209989 Monsieur Edouard BREMONDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître ROZE Bruno
Défendeur

Titre de l'affaire NATURALISATION : Irrecevabilité

09) DOSSIER N° 2210075 Monsieur Edouard BREMONDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître PACCARD Margaux (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire NATURALISATION : Irrecevabilité

10) DOSSIER N° 2210124 Monsieur Edouard BREMONDRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire Naturalisation (ajournement à 3 ans à compter du 09/11/2021)

11) DOSSIER N° 2210279 Monsieur Edouard BREMONDRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire NATURALISATION - Décision d'ajournement à 2 ans à compter du 29/10/2021

Nom des parties
Monsieur . Daniel Alberto 

MINISTERE DE L'INTERIEUR

Nom des parties
Monsieur . Aboubacar 
MINISTERE DE L'INTERIEUR

Nom des parties
Monsieur . Pedro Ricardo 

MINISTERE DE L'INTERIEUR

Représentants des parties
Monsieur . Pedro Ricardo

Nom des parties
Monsieur ou Madame . EP. . Uranie 

MINISTERE DE L'INTERIEUR

Représentants des parties
Monsieur ou Madame . EP. . Uranie
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12) DOSSIER N° 2210281 Monsieur Edouard BREMONDRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire NATURALISATION - Rejet

13) DOSSIER N° 2210354 Monsieur Edouard BREMONDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SCP FRISON & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire NATURALISATION : Rejet

Arrêté le 07/11/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Monsieur .Mohamed 

MINISTERE DE L'INTERIEUR

Représentants des parties
Monsieur . Mohamed

Nom des parties
Madame . Christine 
MINISTERE DE L'INTERIEUR
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tenue sous la présidence de Madame DOUET, assisté(e)

de Madame THOMAS et Monsieur BREMOND, Conseillers

En présence de Monsieur MAROWSKI, Rapporteur public

Madame LECUYER, Greffière

 11 heures 15

01) DOSSIER N° 2109578 Madame Solène THOMASRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELAS DE BODINAT - ECHEZAR AVOCATS ASSOCIES (Cour)
Défendeur ADDEN AVOCATS (Cour)

EIFFAGE RAIL EXPRESS

02) DOSSIER N° 2109579 Madame Solène THOMASRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DE LA GOURDAINE SELAS DE BODINAT - ECHEZAR AVOCATS ASSOCIES (Cour)
Défendeur SNCF RESEAU ADDEN AVOCATS (Cour)

EIFFAGE RAIL EXPRESS

Titre de l'affaire  Condamner la société SNCF RESEAU à lui payer à M. . la somme totale de 70.000 € (50.000 € au titre du préjudice sonore + 20.000 € au titre du
préjudice d’agréement) en indemnisation de la perte de la valeur vénale de l’ensemble immobilier lui appartenant situé.à Degré

Nom des parties
Monsieur . GILBERT
SNCF RESEAU

. Mélanie

Titre de l'affaire  condamner la Sscoiété SNCF RESEAU à payer au GFA DE LA GOURDAINE la somme de 79.000 € en indemnisation de la perte de la valeur vénale de
l’ensemble immobilier lui appartenant situé .à Degré

. Mélanie
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03) DOSSIER N° 2309837 Madame Solène THOMASRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SOCIÉTÉ CIVILE IMMOBILIERE MONFROU SCP ZURFLUH LEBATTEUX SIZAIRE & ASSOCIES
Défendeur SAS EIFFAGE RAIL EXPRESS URBINO ASSOCIES

Titre de l'affaire Condamner la société Eiffage Rail Express (ERE) et SNCF réseau à lui verser la somme de 55 000 euros en réparation des préjudices subis en raison du
passage à proximité de ses propriétés de la LGV Bretagne-Pays-de-Loire

Arrêté le 07/11/2024
Le président du tribunal
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tenue par Madame DOUET, magistrate-désignée

En présence de Madame LECUYER, Greffière

 12 heures 30

01) DOSSIER N° 2405468 Madame Hélène DOUETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP PIGEAU CONTE MURILLO
Défendeur PREFECTURE DE LA SARTHE

Titre de l'affaire OQTF sans délai avec IR de 2 ans

02) DOSSIER N° 2405617 Madame Hélène DOUETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LIETAVOVA Lucia
Défendeur PREFECTURE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE ET DE LA

LOIRE-ATLANTIQUE

Titre de l'affaire OQTF 6 semaines: Obligation de quitter le territoire français sans délai de départ volontaire + IRTF pendant un an. Article L611-1-1° du CESEDA - Décision
du 11/04/2024 à 11H15

Arrêté le 07/11/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Monsieur. Ilyas

Nom des parties
Monsieur . Abdelmajid
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